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PROJET D’ASSAINISSEMENT ECOLOGIQUE  DES QUARTIERS 
PERIPHERIQUES DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU (ECOSAN_UE1) 

BILAN ET REFLEXION SUR L’APRES PROJET 
 

Dans le souci de mieux informer tous les cadres du CREPA sur l’évolution des 
différents projets qui se mènent au siège, la Direction Générale du CREPA a 
instauré la présentation par chaque coordonnateur, du projet qu’il conduit, à 
l’ensemble du personnel. Le Projet ECOSAN_UE1 a ouvert la marche dans cette 
initiative en  organisant le 22 avril 2009 une rencontre sur son site 
d’hygiénisation de l’urine, au secteur 27 de Ouagadougou. Le but de la rencontre 
était de présenter au personnel, les  résultats du projet, et - Echanger sur le transfert 
des acquis, aux structures techniques nationales et municipales, le projet prenant fin en 
décembre 2009. 
Le Directeur Général a d’emblée pris la parole pour saluer la délocalisation de la 
réunion sur le site d’hygiénisation de l’urine, avant de la passer au coordonnateur du 
projet, M. Anselme VODOUNHESSI qui a fait une présentation de son équipe, et 
rappelé brièvement la genèse du projet, avec tous les partenaires impliqués dans sa 
mise en œuvre. M. VODOUNHESSI a ensuite  passé en revue toutes les grandes 
actions de communication qui ont accompagné ce nouveau concept de 
l’assainissement depuis son lancement en novembre 2006  à Ouagadougou ; au 
nombre de ces actions, la sensibilisation, l’information et le plaidoyer en direction des 
autorités municipales, et des ministères en charge de l’Agriculture, de l’Hydraulique et 
des Ressources Halieutiques, de l’Environnement et du Cadre de vie, et celui de la 
Santé. Il n’a pas manqué de rappeler l’étape la plus importante du projet qui a consisté 
à la mise en place du plan stratégique au cours de laquelle les noms « Birg koom » 
(engrais liquide, pour les urines hygiénisées)  et « Birg kouèga » (engrais sec pour les 
excréta hygiénisés) ont été institués par les acteurs et les bénéficiaires. Il a informé 
l’assemblée, de la vente effective des fertilisants ECOSAN très prisés en ce moment de 
telle sorte qu’il est question d’équilibrer l’offre et la demande.   
Les résultats obtenus sont très satisfaisants au regard du bilan fait. On peut noter 
comme principaux acquis, - 927 latrines fonctionnelles dans les 4 secteurs; - 4 sites 
d’hygiénisation fonctionnels; - une  collecte régulière assurée auprès des ménages par 
des associations locales; Le projet a créé sans conteste, de l’emploi :  - 107 artisans 
maçons et pré fabricants, opérationnels sur le terrain; -  800 maraîchers impliqués dans 
la réutilisation ainsi que  - des exploitants privés en dehors de la ville de Ouagadougou; 
on note également que le projet est bien connu sur le plan International  en témoigne 
les nombreuses visites des pays voisins et des experts internationaux (Netssaf, Togo, 
Niger, Ghana, Gabon ).  
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Application du birgkoom 
(l’urine hygiénisée) 

Néanmoins, des questionnements tels que : comment faire intégrer ECOSAN dans les politiques nationales, demeurent. Un atelier de réflexion 
sera organisé au mois de mai avec toutes les parties prenantes autour de cette problématique, ainsi que l’après projet. 
 
En rappel, le projet, d’un coût global de 970 millions de francs CFA, a été initié par le CREPA et financé à hauteur de 74% par le 9ème FED 
dans le cadre de la facilité eau de l’Union Européenne, de 14% par le CREPA  et 12% par la GTZ, sur une durée de trois ans.  Il a été 
circonscrit dans les quartiers périphériques de la ville de OUAGADOUGOU notamment les secteurs 17, 19, 27 et 30  avec comme 
objectif, faciliter l’accès des populations de ces quartiers à des systèmes d’assainissement durables, sains, écologiques et abordables 
 
Marie Yvette KANZYOMO, Journaliste, Responsable des RP, e-mail : kanzyomo.marie@reseaucrepa.org 
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VISITE DU DIRECTEUR GENERAL DU CREPA AU MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE L’HYDRAULIQUE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES.  
 
Vers la mise en place d’une semaine de l’assainissement : Informer sur le projet Ecosan UE1 exécuté par le CREPA siège dans la ville de 
Ouagadougou, tel était, entre autres, l’objectif de la visite effectuée par le Directeur Général accompagné d’une forte délégation au Ministre 
burkinabé de l’Agriculture, de l’hydraulique et des Ressources  Halieutiques. La rencontre qui s’est tenue le jeudi 16 avril a eu lieu en Présence des 
Directeurs de l’Assainissement et de l’ONEA et du Coordonnateur dudit programme. Au menu des discussions la prise en charge des acquis du projet 
ECOSAN par les autorités du Burkina à la fin de son mandat. Aussi, le coordonnateur Anselme VOUDOUHENSSI a-t-il présenté les activités du projet et 
l’état d’avancement de la mise en œuvre. Dans le cadre de la rétrocession des acquis du projet à l’État burkinabé, un atelier de réflexion sur les stratégies 
de gestion et de promotion de l'assainissement écologique au Burkina Faso impliquant l’ensemble des acteurs se tiendra les 5 et 6 mai 2009. Le CREPA a 
tenu à inviter le Ministre à présider la rencontre de validation des recommandations de cette rencontre et du lancement de l’accompagnement de 
l’assainissement écologique par les autorités qui se déroulera à la suite de cet atelier. Le Directeur Général, lors de l’entretien, a dit beaucoup compter sur 
l’appui des hautes autorités burkinabé notamment le Ministre de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources halieutiques pour la sensibilisation en vue 
de l’application des mesures issues de l’atelier.  . 
 

MISSION DU DIRECTEUR GENERAL DU CREPA A BERNE (SUISSE)  
 
Une équipe du CREPA composée des Directeurs résidents du CREPA Niger, M. Zabéirou YACOUBA et du CREPA Cameroun, M. EBOUEME 
Bountsébé avec à sa tête , M. Cheik T. TANDIA, le Directeur général du réseau CREPA, a effectué le 13 Mai 2009, une mission à Berne. 
Depuis la création du CREPA en 1988, la coopération suisse n’a cessé d’accompagner l’institution dans son évolution. Mettant à sa 
disposition dans le cadre de la collaboration, des appuis multiformes dont entre autres le financement de programmes de ses différentes 
phases. Cette constance témoigne de l’excellence de la coopération entre les deux institutions et aussi des résultats engrangés par le 
CREPA.  
Une séance de travail a réuni, l’équipe de la Division Afrique de l’Ouest, Direction du Développement et de la Coopération (DDC), composée de 
Mesdames : Anne Zwahlen, Directrice suppléante de la DDC, Marylaure Crettaz, Chargée de Programme Développement Rural (DDC), et de 
Messieurs François MUNGER, Senior water adviser, Responsable du thème de l'eau, (DDC), JEAN Marc Froelich, Ecole Polytechnique fédérale de 
Lausanne (EPFL), et  celle du CREPA.  
M. Cheik TANDIA a fait une présentation de l’institution dont il a la charge. Il s’est appesanti sur les acquis à l’actif du CREPA depuis 20 d’existence, 
énuméré les perspectives pour lesquelles le CREPA dispose de beaucoup d’atouts qui devront lui permettre de s’investir d’avantage dans leurs 
réalisation en apportant son savoir faire.  
Cependant, la déclaration de Paris qui privilégie la réorientation des financements plutôt vers les gouvernements et le choix de pays prioritaires, 
constitue une menace pour la pérennité des institutions régionales comme le CREPA ; aussi doit-il demeurer dans le futur : - Une institution de 
recherche pour l’action et un Centre de ressources en matière d’AEPHA, - Une Organisation Inter états d’utilité publique en matière d’AEPHA 
au service des Etats membres et des collectivités locales et dont les actions sont orientées prioritairement vers les populations pauvres. Le 
CREPA doit davantage s’affirmer en tant que centre de référence en matière d’AEPHA en Afrique. Une étude institutionnelle, dont les termes de 
référence sont en élaboration, fera un audit institutionnel et des ressources humaines, en vue dans ce sens. Cette étude reprécisera sa mission et se 
penchera particulièrement sur la répartition des rôles entre le CREPA Siège et ses Représentations Nationales dans les pays. D’ores et déjà, des 
actions sont indispensables pour un meilleur devenir du CREPA, il s’agit entre autres d’- opérationnaliser le contrat Programme entre Conseil des 
Ministres -le Conseil d’Administration Régional, - Accompagner le processus de la décentralisation,-  le suivi et la mise en œuvre des OMD dans les 
pays - Etablir le lien entre l’assainissement et d’autres secteurs (exemple : agriculture et sécurité alimentaire, changement climatique, etc…) - Renforcer 
le partenariat entre le CREPA et les institutions du Nord et du Sud - Opérationnaliser la stratégie de financement.  Au vu de la nouvelle politique de 
l’appui financier de la DDC, il s’est dégagé un consensus qui demande au CREPA de : - Mettre en place des créneaux d’étude de marché pour la 
vulgarisation des produits de recherche, - Concevoir des mécanismes de recherche-action qui intègrent des partenaires privés capables de 
soutenir l’activité de dissémination, - Entreprendre des démarches auprès de AMCOW pour que le CREPA soit désigné Conseiller de la BAD 
dans le secteur de l’AEPHA afin de bénéficier, par un mécanisme du gré à gré des marchés d’ingénierie-conseils de cette Institution (cette 
option pourrait être soutenue par le représentant de la DDC qui prendra part à la réunion de la BAD prévue à Ouagadougou en septembre prochain) ; - 
Mettre sur pied des stratégies visant à résoudre dans sa globalité (l’ensemble du réseau) le problème du manque d’expertise au sein des 
municipalités ; - Organiser des ateliers d’information-sensibilisation mettant en exergue le savoir-faire du CREPA, ses atouts, ses moyens 
d’actions et ses possibilités - Elaborer et mettre à la disposition de la DDC avant septembre 2009, un concept note qui présente le rôle et les 
missions du CREPA, et surtout les activités menées avec succès (success stories) avec l’appui de la DDC ; mettre un accent sur : - Les 
technologies développées ; - Les impacts sur les populations des activités conduites dans l’ensemble du réseau ; - Les dispositions prises pour assurer 
la durabilité des actions ;- Les approches préconisées pour promouvoir la diffusion et la vulgarisation des résultats de la recherche ; - Les actions 
entreprises auprès du grand public pour susciter la demande des ouvrages mis au point dans le cadre de la recherche ; - Montrer les succès issus du 
partenariat avec la DDC et proposer des mécanismes pour leur valorisation - Proposer dans le concept note, un nouvel esprit de collaboration qui 
s’appuie sur les aspects de partenariat comme : -  solidarité eau avec les communes et universités suisses ou avec les organismes des bassins 
versants ;  - recherche action comme outil transversal de développement qui privilégie les thèmes tels que : - Eau et sécurité alimentaire ; - Eau pour 
les écoles ; - Eau pour les municipalités ; - Eau pour l’agriculture. C’est sur cette note d’espoir mutuel que la réunion s’est achevée et rendez-vous 
fut pris pour septembre prochain à Ouagadougou.  
 
M. Zabéirou YACOUBA, Directeur résident du CREPA Niger, e-mail : crepaniger@yahoo.fr 
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VISITE DU DIRECTEUR GENERAL  DU CREPA  A LA DIRECTION GENERALE DES RESSOURCES 
EN EAU : PREMICES D’UNE COLLABORATION RENFORCEE 

Le Lundi 20 avril 2009, le Directeur Général a rendu une visite de courtoisie au Directeur Général 
des Ressources en Eau. Il s’agissait également de faire un plaidoyer en faveur des programmes et 
projets déroulés au Burkina Faso, par le CREPA dans le cadre de la promotion de l’accès des 
populations à l’eau mais surtout de renforcer la collaboration entre les deux structures. C’est ainsi 
qu’il a été question du PN-AEPA (Programme National d’Approvisionnement en eau Potable à l’horizon 
2015). À ce sujet, le Directeur Général a informé le DGRE de la nomination d’un nouveau point focal en la 
personne du Docteur Halidou KOANDA. Il a, par ailleurs, regretté le retard noté dans la mise en œuvre de 
ce programme et espère une meilleure implication du CREPA dans ledit programme à travers une 
participation active dans les groupes de travail. Les Deux Directeurs ont salué le partenariat fort noté dans 
le cadre du programme WASHCost.  

LE DIRECTEUR GENERAL DU CREPA A RENDU VISITE AU REPRESENTANT DE LA 
FAO  AU BURKINA FASO. Ecosan bientôt dans les programmes de la FAO au Burkina 
Faso 
Mieux faire connaître le CREPA par la FAO, et intégrer ses projets dans les programmes 
de l’Organisation internationale. C’est autour de ces questions que s’est déroulée la 
rencontre entre la Direction Générale et l’Organisation des Nations-Unies en charge de 
l’alimentation. Cheikh Tidiane TANDIA a, lors de cet entretien avec François RASOLO, 
représentant de la FAO au Burkina Faso, présenté le CREPA et ses activités avec un accent 
particulier sur les programmes Ecosan UE1 et UE2. Dans ce cadre, le Docteur Moussa Bonzi 
coordonnateur du Projet Ecosan UE2 intervenant dans le Kourittenga, est largement revenu 
sur l’impact du projet au niveau des populations cibles et sur les différents résultats issus de la 
recherche.  

 Dr BONZI (à droite), présentant le projet  
au Représentant résident  de la FAO 

Le représentant de la FAO après avoir fait un bref rappel des missions et interventions de l’Organisation au Burkina, a annoncé quelques pistes de 
collaboration possibles avec le CREPA à savoir : 

- Le projet d’appui des zones urbaines et périurbaines en cours d’exécution sur financement de l’Italie 
-  le projet de création de puits financé par le PNUD   

Il a d’autre part, invité le CREPA à soumettre des projets au niveau de la coordination sous régionale de la FAO basée à Accra au Ghana qui couvre la 
plupart des pays membres du réseau. Le CREPA n’étant pas éligible en tant que centre international aux financements de la FAO au Burkina, monsieur 
RASOLO a également suggéré la formulation de projets en partenariat avec le ministère de l’Agriculture. 
Le Représentant de l’organisation en charge de l’alimentation et de l’Agriculture a promis de mettre à la disposition du CREPA la capacité de 
mobilisation de partenaires financiers de son organisation. Mais également de faire inscrire l’approche Eco San dans les politiques d’amélioration de la 
productivité grâce à son rôle d’appui des gouvernements dans l’élaboration de stratégies. Sur un tout autre plan, monsieur RASOLO a invité le CREPA à 
participer à l’atelier international co-organisé par la FAO sur la caractérisation et l’amélioration des sols en Afrique de l’ouest et du centre qui se tiendra 
dans les prochains mois. Il a aussi souhaité un renforcement des échanges d’informations entre la FAO et le CREPA particulièrement dans le domaine 
de la documentation. 
À la fin de la visite, le représentant de la FAO a été invité par le Directeur Général du CREPA à visiter quelques sites d’interventions de l’institution afin 
de mieux s’imprégner des projets et programmes.  
 
Yacine TRAORE DIENG, Coordonnatrice du service communication Information Documentation, e-mail : traore.yacine@reseaucrepa.org 

Directeur Général du CREPA et le Directeur 
Général des Ressources en Eau 

Le Ministre a affirmé son engagement à soutenir toutes les actions du CREPA notamment celle-ci. Il a cependant invité l’institution à inscrire ladite 
activité dans un cadre opérationnel en collaboration avec les démembrements du ministère en charge de la question notamment la Direction de 
l’Assainissement. Il a fortement encouragé le CREPA à renforcer la collaboration avec cette Direction. Le Ministre a en outre, suggéré l’institution d’une 
semaine de l’assainissement au Burkina. Il a, par ailleurs, encouragé le CREPA à travailler en collaboration avec ses services pour la conception de 
projets et plans d’actions pluriannuels dans le domaine de l’accès à l’eau et à l’assainissement avec un accent sur les technologies à faible coût. Le 
Chef du Département de l’Agriculture de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques a promis tout son appui pour la mise en œuvre de tels projets. 
 
Yacine TRAORE DIENG, Coordonnatrice du service communication Information Documentation, e-mail : traore.yacine@reseaucrepa.org 

À la fin de la rencontre, le Directeur Général du CREPA a réitéré l’engagement de son institution à appuyer davantage les activités de l’État Burkinabé 
pour les questions liées à l’accès des populations à l’eau à faible coût. Le DGRE, pour sa part, s’est dit conscient des efforts du CREPA dans le cadre de 
l’appui des États, membres particulièrement le Burkina Faso. En témoigne l’engagement du centre pour la mise en place de protocoles d’accord de 
partenariat. Le Directeur de Ressources en eau a, par conséquent réaffirmé toute sa disponibilité et celle de ses collaborateurs pour un renforcement du 
partenariat avec le CREPA. 
 
Yacine TRAORE DIENG, Coordonnatrice du service communication Information Documentation, e-mail : traore.yacine@reseaucrepa.org 
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ARENE/Agence régionale de l'environnement et des nouvelles énergies/Paris/FR ; Programme Solidarité eau (pS-eau)/Paris/FR ; 
SIAAP/Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne/Paris/FR  
 
ASSURER L'ASSAINISSEMENT POUR TOUS : DES EXPERIENCES DE COOPERATION A PARTAGER, DES INITIATIVES A 
DEVELOPPER. - 
 
Paris (FR) : ARENE ; PSEAU; SIAAP, 2009. – 32 p. – ill., tabl. 
Ce livret, à destination des acteurs de la coopération décentralisée, aborde les sujets sur le renforcement de la volonté politique, la stratégie 
française d’intervention, la mobilisation des moyens financiers et les apports de la coopération décentralisée et non gouvernementale. Les 
questions suivantes sont également traitées : Qu'appelle-t-on généralement l'assainissement ? Quels en sont les enjeux ? Quelles stratégies 
efficaces ? Le guide donne des informations actualisées sur les axes d’orientation stratégique, ainsi qu’un panel d’initiatives multi-acteurs qui, 
chacune à leur échelle, contribuent à l‘amélioration de l’accès à un service pérenne d’assainissement.  
 
Contact : Guillaume Aubourg, Programme Solidarité-Eau 32, rue le Peletier 75009 PARIS, T. 33 (0)1 53 34 91 20 F . 33 (0)1 53 34 91 
21www.pseau.org e-mail : aubourg@pseau.org 
 
Source : http://www.areneidf.org/medias/publications/Assurer lassainissement pour tous.pdf 

NOUVELLES PUBLICATIONS 

CELEBRATION DE LA JOURNEE DE L’EUROPE AU BURKINA FASO :  
LE CREPA PROMEUT L’ASSAINISSEMENT ECOLOGIQUE 

Dans le cadre de la célébration de la journée internationale de l’Europe, la Délégation de la 
Commission de l’Union Européenne du Burkina Faso a convié l’ensemble de ses 
partenaires à une exposition sur les projets et programmes financés par l’organisation 
dans le pays. La rencontre d’échanges a eu lieu le 9 mai 2009, dans les locaux du 2ie, 
l'Institut International de l'Eau et de l'Environnement. Quinze (15) institutions et ONG 
bénéficiant du financement de l'Union Européenne (UE) ont pris part à cette exposition. Le 
CREPA, pour sa part, a participé à cette journée d’information à travers la présentation de ses 
différents projets financés par l’UE. On note à son actif depuis 2006, 3 projets financés par cette 
institution. Le premier projet ECOSAN UE 1, dont l’objectif est la promotion de l’assainissement 
écologique dans 4 quartiers périphériques de Ouagadougou (secteurs 17, 19, 27 et 30), a été 
retenu dans le cadre de la Facilité Eau pour une période d'exécution de 36 mois. La contrepartie 
de l’Union pour ce projet  est d’un montant de 1,5 millions € 

Le second projet a été retenu dans le cadre de la Facilité Eau sur une période d’exécution de 36 mois également et vise la mise en place d’un 
système africain d’information et de documentation sur l’eau en Afrique (SADIEau). D’un montant de 1,037 millions €, il est financée par l’UE à 
hauteur de 767 000 €. Le projet SADIAU est porté par l’OMVS (Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal) basé à Dakar et exécuté en 
collaboration avec le CREPA, l’OIEau (Office International de l’Eau), le pS-Eau (Programme Solidarité Eau) et le WEDC (Water Engineering 
Development Centre). Un troisième projet dénommé ECOSAN UE2 est actuellement en cours et concerne l'amélioration de la fertilité des sols dans 
30 villages de Kourrittenga. Il est exécuté sur la base d’un financement d’1,5 millions € avec une contribution de l'UE de 1,3 millions € soit 90%. 
L'Union Européenne (UE) finance l'aide au développement à travers son budget ou le Fond Européen de Développement (FED). En plus de cette 
aide aux pays en développement, comme le Burkina Faso, l'UE finance également des programmes et projets sous forme de subventions. Les 
financements dont les bénéficiaires sont souvent des acteurs non étatiques, comme des ONG et organisations de la société civile, portent 
essentiellement sur des questions de développement notamment la sécurité alimentaire, l’environnement, la promotion de l’accès à l’eau, etc. Le 
mécanisme de sélection est basé sur un appel à propositions lancé, soit localement, c'est-à-dire directement par la Délégation de la Commission 
Européenne du pays concerné (DCE), soit par le Siège à Bruxelles. La DCE organise régulièrement des séances d'information à ce sujet. Des 
informations sont également disponibles sur son site Internet (www.delbfa.ec.europa.eu). Le portefeuille actuel des projets en cours au Burkina Faso 
sur les lignes budgétaires thématiques gérés par la DCE s’estime à 48 projets pour une enveloppe totale de presque 40 millions €, soit plus de 26 
milliards de FCFA. Pendant l'année 2008, la Délégation a déboursé environ 8,5 millions €, soit plus que 5,6 Milliards FCFA sur ce portefeuille.  
 
Kabou KAMBOU/KADIO, Documentaliste, Tél. : + 226 50 36 62 10 / 11, Fax + 226 50 36 62 08, E-mail : kabou.kadio@reseaucrepa.org 

Stand du CREPA 
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CREPA/Centre Régional Pour L'eau Potable Et L'assainissement a faible coût/Bamako/ML 
 
ASSAINISSEMENT ECOLOGIQUE (ECOSAN) : MANUEL DE L’UTILISATEUR. -BAMAKO (ML): CREPA MALI, 2009.- 16 P. - PHOTOS. 
 
Le manuel présente le concept de l’assainissement écologique (ECOSAN) ainsi que ses avantages. Il décrit les différents types de latrines, les plans et les 
dimensions des ouvrages ainsi que les techniques d’entretien et d’utilisation des produits Ecosan dans l’agriculture. Enfin vous trouvé dans le présent 
manuel des éléments pour une estimation quantitative des matériaux destinés à la construction desdits  ouvrages. Il se veut un véritable outil pour la 
construction, l’exploitation et l’entretien des latrines Ecosan. 
 
Contact : Centre Régional pour l’Eau Potable et l’Assainissement du Mali, BP E 344 Bamako Tél./ Fax : (223) 20 20 20 39 Cel. : (223) 66 71 01 28 
crepa-mali@reseaucrepa.org crepamali@afribone.net.ml 
 
 

CREPA/Centre Régional Pour L'eau Potable Et L'assainissement a faible coût/Ouagadougou/BF 
  
LE CREPA A L’ECOUTE: TEMOIGNAGE SUR 20 ANS D’ACTIONS = CREPA IS LISTENING TO YOU : TESTIMONIES ABOUT 20 YEARS OF 
ACTIONS.- 
  
Ouagadougou (BF): CREPA, 2009.- 79 p. - photos. 
 
Ce livre a été édité dans le but de permettre aux acteurs de témoigner sur les 20 ans d’existence du CREPA. Au fil des pages, des appréciations et 
des images d’une trentaine de personnes, hommes et femmes, jeunes et vieux, qui confirment la pertinence de la création du CREPA en 1988. 
Ces témoignages ont été recueillis alors que le CREPA, qui compte aujourd’hui 17 pays membres d’Afrique de l’Ouest et du Centre, vient de 
boucler ses vingt années d’existence. Dans leur ensemble, ces témoignages symboliques résonnent comme un encouragement à renforcer les 
efforts de recherche et d’application techniques, de technologies et de stratégies adaptés dans le secteur sur le continent. 
  
Contact : Centre Régional pour l’Eau Potable et l’Assainissement : Siège : 03 BP 7112 Ouagadougou 03 Burkina Faso, 
Tél. : + 226 50 36 62 10 / 11, Fax + 226 50 36 62 08, E-mail : reseaucrepa@reseaucrepa.org 
 

Un Ami, c’est un être qui ne doute jamais de vous, qui ne 
vous demande rien et qui est prêt à tout vous donner…C’est 
un cœur large qui oublie et pardonne…Un Ami, c’est la perle 

au fond des mers. 
 

(Père DIDON) 
 


